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PRÉAMBULE  

 

Document réglementaire complétant les dispositions contenues dans les règlements écrit et graphique, les 
Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) se situent dans une perspective pr®-opérationnelle 
sans que les conditions de procédures ni de montage financier ne soient connues. Elles exposent la manière 
dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des 

secteurs de son territoire.  

 

Le document distingue deux types dõOAP : 

 dõune part les OAP sectorielles, 

 dõautre part les OAP th®matiques. 

 

Ainsi les OAP sectorielles décrivent le développement projeté de sept secteurs stratégiques (quatre secteurs 
r®serv®s ¨ lõhabitat et trois secteurs r®serv®s aux activit®s ®conomiques productives) alors que les OAP 
th®matiques exposent les ambitions communales sur deux probl®matiques concernant lõensemble du territoire 
quévenois (la biodiversité, la nature en ville et la qualité du cadre de vie ainsi que la prise en compte de 

lõ®nergie dans les projets dõam®nagement et dõurbanisme). 

 

Quatre OAP sectorielles prévoyant une production de logements (Croizamus, Kerlébert, Friche «  Minerve » et 
Ilot Dieny) doivent respecter un pourcentage de logements sociaux (30%) et de logements dits abordables 

(10%).  

 

Les principes et règles explicitées ci -après sont opposables aux différentes autorisations du droit des sols en 

termes de compatibilité.  
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LES OAP SECTORIELLES 
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PLAN DE SITUATION DES OAP SECTORIELLES 
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 1 
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ENJEUX 

 Prolonger et finir le développement de la ZAC de Croizamus sur sa partie nord  

 Conforter les espaces déjà urbanisés avec une nouvelle opération qui constitue une «  couture  » entre les quartiers 

existants 

 Proposer une mixit® de typologies de logements et une densit® dõhabitat dans un contexte pavillonnaire 

 Promouvoir les d®placements actifs avec le confortement de la voie verte et la cr®ation dõitin®raires d®di®s entre les 
quartiers  

 Affirmer lõentr®e de ville avec lõam®nagement de la route d®partementale et la création de la «  Place de Croizamus » 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

La desserte globale sõorganise de mani¯re ¨ privil®gier les modes actifs et pacifier les vitesses dans ce secteur dõentr®e de 

ville.  

Il sõagit de conforter la voie verte avec la d®viation de la voie communale. Cette derni¯re viendra se connecter plus au nord 

sur la RD, assurant la même desserte routière.  

En accompagnement de la RD, une continuité piétons/cycles sera réalisée afin de connecter les quartiers au nord vers le 

centre -ville.  

La place de Croizamus vient ponctuer la RD, avec un am®nagement qualitatif qui affirme lõentr®e pi®tonne du quartier, son 

ouverture sur la voie verte et les espaces verts du Vallon, ainsi que sa desserte en transports collectifs.  

 

Maillage vert  

Les talus bois®s existants sont valoris®s et sont prolong®s le long des voies principales, quõelles soient pi®tonnes ou mixtes. 

En partie basse, les noues de r®tention font lõobjet dõun traitement paysager qualitatif en coh®rence avec la zone humide 

existante.  

 

Implantation et gabarits  

Le quartier a vocation ¨ accueillir des typologies diversifi®es : logements collectifs, individuel group®, lots libres, é 

Les typologies de collectifs seront positionn®es de mani¯re privil®gi®e en limite de placette avec un alignement sur lõespace 

public.  

Les lots individuels répondent à des objectifs de densité avec des tailles de parcelle réduite, en privilégiant les 

implantations en limite dõespace public et en limite mitoyenne. 

La r¯gle architecturale, quelles que soient les typologies, est celle dõune ®criture contemporaine qui sõappuie sur la 

réécriture du bâti traditionnel.  

 

PROGRAMMATION 

 Superficie de lõop®ration : 5,7 ha  

 Densité : 20 logements/ha , soit une centaine de logements au total répartis entre habitat collectif et intermédiaire, 
individuel groupé, lots libres. Logements Locatifs Sociaux : 35%.  

 Possibilit® dõaccueillir des services et activit®s tertiaires en rez-de-chaussée des collectifs sur la place.  

OAP N°1 : CROIZAMUS 
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 2 
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OAP N°2 : KERLÉBERT 

ENJEUX 

 Prolonger qualitativement un quartier dõhabitat existant entre ancien village et d®veloppement pavillonnaire r®cent 

 Proposer une mixit® de typologies de logements et une densit® dõhabitat dans un contexte dõhabitat pavillonnaire au 
sud et de maisons anciennes ¨ lõouest 

 Promouvoir les déplacements actifs avec une connexion aux cheminements existants  

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

La desserte sõeffectuera via la voie communale (route de Kerl®bert) situ®e ¨ lõouest de lõop®ration. 

Une voie de bouclage en voie partagée est prévue pour desservir tous les lots du quartier ; elle prendra son accès depuis la 

rue de Bel Air au nord.  

Un cheminement v®g®talis® pour les mobilit®s actives est pr®vu au sein de lõop®ration afin dõanticiper la future connexion 

prévue vers la rue Yves Le Lesi dans le cadre du schéma communal des déplacements actifs. 

 

Maillage vert  

Le talus arboré existant en limite est sera préservée.  

Les espaces bois®s situ®s au nord de lõop®ration sont pr®serv®s et inclus dans les espaces r®cr®atifs ouverts ¨ tous. 

 

Implantation et gabarits  

Le quartier a vocation ¨ accueillir des typologies diversifi®es : logements collectifs, individuel en lots libres, é 

Les parcelles ¨ construire sont dessin®es de fa­on ¨ sõimplanter au mieux dans la pente qui est sud-ouest. 

Les zones dõimplantations des constructions sont ®tudi®es de mani¯re ¨ limiter les vis-à-vis et permettre dõavoir des 
constructions bien orientées bénéficiant de jardins exposés le plus possible nord/sud ou ouest/est. Cette disposition permet 
de libérer au maximum les parties sud et ouest ainsi que les vues lointaines afin que les futures constructions utilisent au 

mieux les apports solaires et que les futurs habitants d®gagent un maximum dõespaces ç côté jardin  ». 

 

PROGRAMMATION 

 Superficie de lõop®ration : 1,78 ha dont 1 903 m² dédiés aux espaces verts et traitement des eaux pluviales  

 Densité : 20 logements/ha , soit 39 logements répartis entre logements locatifs sociaux (12), logements PSLA (4) et lots 
libres pour des logements individuels (23).  
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CONTEXTE ET PÉRIMÈTRE 

[ŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ vǳŞǾŜƴΦ 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǝǎǎǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǉǳŞǾŜƴƻƛǎΦ wŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
ǎƻƛȄŀƴǘŜ-ŘƛȄΣ ǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ Ƴǳǘŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǝƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł 
ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǳȄ ŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ Řǳ ōŃǝ ŜȄƛǎǘŀƴǘ.  

 

CADRE BÂTI 

La résidence de Bel Air offre une trentaine de logements groupés de typologie individuelle avec accès et jardin privatifs, 

répartis en trois plots de quatre logements et neuf plots de deux logements.  

Leur architecture est monolithique, extrêmement simple (volumes carrés et toitures terrasses) et répétitive.  La 

ma­onnerie blanche est omnipr®sente, un bandeau rev°tu dõardoises vient ç chapeauter » chaque construction.  

 

ENJEUX 

 Requalifier un ensemble urbain vieillissant  

 Impulser une dynamique de rénovation innovante et cohérente  

 Identifier les unités de logement les unes des autres afin de rompre le systématisme et la grande homogénéité de 

lõensemble 

 Qualifier les usages extérieurs en privatisant plus fortement les jardins  

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Mise en couleur  

Il sõagit dõencourager des ravalements sp®cifiques ¨ chaque unit® b©ti, d®clinant une teinte de fond de fa­ade et une teinte 

spécifique « ensemble menuisé » qui unifie les ouvertures (meneaux maçonnés essentiellement.  

Le principe encourag® est celui dõune teinte forte en fond de fa­ade et un traitement unifi® des ouvertures avec une teinte 
sombre ou un blanc comme le décrivent les illustrations ci -contre. La garage recevra une teinte en cohérence avec la 

maison (identique au fond de façade ou à celle des meneaux).  

 

OAP 3 
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OAP N°3 : RÉSIDENCE BEL AIR 

Rénovation du bâti  

Les interventions sur les fa­ades devront respecter une finition enduite pour lõensemble du p®rim¯tre. Cõest bien la mise en 

couleur qui identifie chaque logement et non le changement de matériau.  

Le bandeau « ardoisé è sera pr®serv® afin de garantir la coh®rence construite de lõop®ration. 

Les menuiseries en alu sombre seront privilégiées.  

 

Usages extérieurs  

Lõintimit® des jardins sera assur®e par des cl¹tures v®g®tales et des dispositifs l®gers de type ganivelles. 
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 4 
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OAP N°4 : FRICHE ç MINERVE » 

ENJEUX 

 Densifier le cïur de bourg 

 Proposer une mixité de typologies de logements dans un contexte résidentiel et riche en équipements (complexe sportif, 

salle Robert Jegousse, EHPAD, é) 

 Int®grer une op®ration qualitative sur une parcelle marqu®e par son pass® industriel et bord®e dõinfrastructures de 
desserte relativement lourdes  

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

La parcelle a ®t® enti¯rement artificialis®e avec une plateforme cr®®e sur la totalit® de lõemprise pour les besoins de 
lõentreprise Minerve, niant la topographie naturelle du terrain. De plus la rue récente du Professeur Jérôme Lejeune qui 

borde le site au nord est implantée en creux.  

Le talus imposant qui fait la limite de parcelle la déconnecte du maillage routier mais aussi du paysage.  

Les seuls acc¯s possibles sõop¯rent donc depuis la rue de Kerl®bert avec un bouclage int®ressant ¨ affirmer avec lõAll®e des 

Poiriers. 

Un accès vers du stationnement en sous-sol est éventuellement possible depuis la voie nouvelle du Professeur Jérôme 

Lejeune afin de tirer parti de la topographie et travailler un socle.  

En cïur de parcelle, une dilation de ce maillage m®nageant une placette int®rieure permettra dõaffirmer un cïur 
dõop®ration qualitatif permettant dõassurer la desserte des diff®rentes constructions/parcelles et offrant un espace de 
rencontre soigné. Il ne peut pas se résumer à une raquette «  routière  » élargie : sa végétalisation, le choix des revêtements, 

lõint®gration dõun minimum de mobiliers participeront de sa qualit® dõusages et dõambiance. 

Les stationnements seront am®nag®s dans lõemprise des parcelles et des diff®rentes constructions, en sous-sol ou en rez-de-
chauss®e. Dans ce dernier cas, leur int®gration fera lõobjet dõun traitement soign® (dispositifs ¨ claire-voie, végétalisation, 

é). 

 

Maillage vert  

En accompagnement du talus, une frange paysag¯re dõune ®paisseur significative sera constitu®e afin de qualifier le 
« paysage è de lõop®ration et la mettre ¨ distance de la voie. Elle int¯grera des arbres de haute tige et une strate arbustive 

basse. 

Lõobjectif est de cr®er un paysage valorisant susceptible dõintimiser la parcelle et permettre son habitabilit®. 

Cette frange verte pourra m®nager des fen°tres afin de d®gager des vues et valoriser les ®ventuels acc¯s ¨ lõop®ration. 

 

Implantation et gabarits  

La structuration de la forme urbaine par le paysage suppose des implantations et des gabarits plus libres sans recours 

syst®matique ¨ lõalignement sur rue ni entre les diff®rentes constructions. 

Le b©ti devra en revanche °tre compos® de mani¯re ¨ structurer la placette centrale et lõaffirmer comme un espace public 

f®d®rateur (fa­ades en alignement, cl¹tures ma­onn®es en pierre, é). 

 

PROGRAMMATION 

 Superficie de lõop®ration : 9 820 mĮ  

 Densité minimum : 40 logements/ha , soit une quarantaine de logements au total répartis entre habitat collectif et 
intermédiaire, individuel groupé, lots libres. Logements Locatifs Sociaux : 45%.  
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 5 
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OAP N°5 : ILOT DIENY 

ENJEUX 

 Densifier le cïur de bourg 

 Proposer une mixit® de typologies de logements dans un contexte dõhypercentralit® 

 Intégrer une opération qualitative et structurante sur une parcelle marquée par son passé commercial (friche du Leclerc 

Bazar) 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

Lõilot Dieny se situe au cïur de lõhypercentre qu®venois, ¨ lõintersection des rues Dieny et Svob pour le maillage routier et 
au bord de lõall®e pi®tonne des Droits de lõHomme. Cõest naturellement par ces voies que se fera lõacc¯s aux futurs 

logements. 

Les stationnements véhicules motorisés et cycles seront aménagés en sous-sol et a®rien dans lõemprise des parcelles, le long 

des rues Dieny et Svob avec un traitement soigné (végétalisation et matériaux drainants notamment).  

 

Maillage vert  

Lõaspect bucolique et charmant de lõall®e des Droits de lõHomme sera conserv® (lõalignement de magnolias sera donc 
pr®serv®) et un parc paysager accessible au public et prot®g® des circulations de v®hicules sera cr®® en cïur dõilot de 
lõop®ration. Combin®s au jardin r®cr®atif de la m®diath¯que, ce futur espace participera encore plus fortement ¨ lõidentit® 

« verte  » du centre -ville.  

D®velopp® sur le d®nivel® du terrain, le jardin est travers® par un chemin sinueux relie la rue du docteur Dieny ¨ lõAll®e des 
Droits de lõHomme avec des pentes compatibles avec les PMR afin que chacun puisse en jouir. Une placette et quelques 

bancs viennent agrémenter cet espace de détente et de convivialité.  

Des plantations de haies arbustives individualisent les jardins de rez -de-chaussée et des plantations de vivaces et 

tapissantes accompagnent les talus les plus marqu®s afin de faciliter lõentretien ult®rieur. 

Autour de la parcelle, sur les flancs sud et ouest, les stationnements de m°me que le jardin sont ponctu®s dõarbres de 

différentes essences et hauteur.  

 

Implantation et gabarits  

Le recours ¨ lõalignement sur rue et entre les diff®rentes constructions ne sera pas syst®matique : le long de lõancienne rue 
Svob les b©timents seront align®s mais espac®s dõun recul au moins ®gal ¨ leur hauteur alors que le long de lõall®e des Droits 

de lõHomme elles sont implant®es l®g¯rement en retrait afin de prot®ger les plantations et am®nagements existants. 

Quoiquõil en soit, dõune fa­on g®n®rale, les implantations de futurs b©timents ont ®t® pens®es de fa­on ¨ m®nager des 

perc®es vers le cïur dõilot et le parc paysager projet®. 

Les bâtiments sont de facture contemporaine et moderne avec des matériaux de qualité. Le projet est conçu dans son 
ensemble et les volumétries et teintes des constructions, bien que différentes, sont articulées entre elles et traitées de 

fa­on homog¯ne. Il sõagit de lire un projet dõensemble plus que lõaddition de constructions. 

 

PROGRAMMATION 

 Superficie de lõop®ration : 6 839 mĮ  

 Densité : 130 logements/ha , soit 89 logements au total répartis entre cinq bâtiments mêlant logements sociaux (28), 
logements en accession privée (61) et surfaces commerciales et de services.  
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 6 
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OAP N°6 : RUE DE KERDUAL 

ENJEUX 

 Densifier le cïur de bourg 

 Proposer une mixité de typologies de logements dans un contexte essentiellement pavillonnaire  

 Préserver le caractère intimiste de la parcelle et 

de la rue Chantepie qui la borde  

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

.ƻǊŘŞŜ ǎǳǊ ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ YŜǊŘǳŀƭΣ ŜƭƭŜ-
ƳşƳŜ prenant source sur la rue Jean Jaur¯s, la 
parcelle profite dõun acc¯s ®vident depuis cette 

voie.  

La rue Chantepie, en limite est, ne pourra être 
utilisée que pour un accès piéton ponctuel, le 
caractère de «  venelle » de cette voie devant être 

préservé. 

Les stationnements seront aménagés dans 
lõenveloppe b©tie, en sous-sol ou en rez-de-
chaussée. Dans ce dernier cas, leur intégration fera 
lõobjet dõun traitement soign® (dispositifs ¨ claire-

voie, v®g®talisation, é). 

 

Maillage vert  

En bordure de la rue Chantepie, une frange paysag¯re sera constitu®e afin dõen pr®server lõambiance pi®tonne 
« bucolique è (talus plant®, é). En limite sud, un jardin sera m®nag® de fa­on ¨ qualifier lõop®ration de logements et 

préserver la cadre résidentiel des habitations voisines.  

 

Implantation et gabarits  

La localisation strat®gique de la parcelle en cïur de ville justifie une typologie de logements collectifs. 

Afin de qualifier la trame dõespace public, ¨ lõimage du b©ti structurant de la rue Jean Jaur¯s, et dõoptimiser le recul au 
sud, une implantation ¨ lõalignement de la rue de Kerdual sera impos®e pour le corps de b©ti principal. Cet alignement 

sõinscrit aussi dans la continuit® ç construite  » du mur en pierre qui ferme la parcelle voisine.  

En cohérence avec les constructions de la rue Jean Jaurès et ponctuellement sur la rue de Kerdual, un gabarit maximum en 

R+2+combles sera privilégié. 

 

PROGRAMMATION 

 Superficie de lõop®ration : 2 736 mĮ  

 Densité minimum : 40 logements/ha , soit une douzaine de logements au minimum répartis entre habitat collectif et 
intermédiaire. Au vu du contexte résidentiel peu dense, un maximum de 25 logements est fixé.  
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 7 
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OAP N°7 : POINTE NORD ZAC DU MOURILLON 

ENJEUX 

 Optimiser le foncier constructible de la ZAC  

 Pr®server les zones humides et les espaces bois®s de la pointe nord de la ZAC (ouest de lõembranchement ferr® 
notamment)  

 Limiter lõimpact visuel de lõop®ration 

 Compl®ter le maillage de cheminements actifs ¨ lõ®chelle de la commune 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Accès et desserte  

Lõacc¯s ç v®hicules motoris®s è sõeffectue depuis la rue Einstein. Cette grande pointe nord-est accessible depuis cette 

voirie en impasse. Trois accès (au maximum) seront possibles sur cette parcelle .  

 

Maillage vert  

Un talus boisés existant au sud sera à conserver dans son esprit, seul des percées pour les accès seront autorisées.  

Un filtre boisé existe sur la limite est de la parcelle, le long de la voie ferré. Il devra être complété afin de réduire les  

covisibilit®s avec le lotissement dõhabitation qui se trouve au-delà de la voie ferrée, au nord -est .  

 

Implantation et gabarits  

Les constructions orient®es vers la voirie Einstein auront une architecture de qualit® afin dõanimer la rue. 

Lõorientation des b©timents sera r®fl®chie pour r®duire au maximum les nuisances potentielles ¨ lõ®gard du lotissement 

situé au nord-est.  

Par ailleurs, le découpage des lots doit permettre une optimisation du foncier à disposition ; la taille des lots doit être 
limitée au strict besoin évalué ; le découpage doit ainsi permettre le plus possible de subdiviser des lots ou au contraire d e 

les regrouper pour créer des macro lots en fonction des besoins identifiés.  

 

PROGRAMMATION 

 Le commerce et le tertiaire seront interdits sur cette parcelle.  

 Les activités industrielles de production, logistique et services aux entreprises ou les activités artisanales seront 

privilégiées.  
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CARTE DES PRINCIPES 

OAP 8 


